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Séance du lundi 25 mars 2019 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 02 avril 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 mars, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA 
(arrivé en séance à 18h35), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle 
FERRON, Frédéric PATROIS, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Frédéric LE CAM, Juliette LOZACH, 
Franck DORAY (arrivé en séance à 18h47) Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne 
MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Patricia DUVAL donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à  
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absente 
Karine LOUISET 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 





 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 25 mars 2019 

 

2019.03/55 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – CONVENTION DE PARTENARIAT FONDATION DU 
PATRIMOINE – ADOPTION - AUTORISATION 

 
Mr Gilbert FOURNIER, Adjoint au Maire. – La Fondation du Patrimoine est un organisme privé 

indépendant à but non lucratif créé par la loi du 2 juillet 1996, dont la vocation est de défendre et de 

valoriser un patrimoine non protégé par l'État, notamment rural. Elle accompagne les particuliers, les 

collectivités et les associations dans des projets de restauration. 

L’action de préservation menée par la Fondation du Patrimoine s’appuie sur trois leviers principaux : 
le label, la souscription publique et le mécénat d’entreprise. 

o Le label : la Fondation du Patrimoine est le seul organisme privé habilité par le ministère de 
l’Économie et des finances à octroyer un label à une opération de restauration d’un immeuble 
non protégé au titre des monuments historiques. Ce label permet aux propriétaires privés de 
bénéficier de déductions fiscales ; 

o La souscription publique ou collecte de financement participatif : la Fondation du Patrimoine 
engage des campagnes de souscriptions publiques et d’appel aux dons pour financer des projets 
de sauvegarde du patrimoine public et associatif. Cette dernière collecte des dons affectés à la 
réalisation d’un projet déterminé et ouvrant droit à des réductions d’impôts pour les donateurs. 
Des aides complémentaires aux souscriptions les plus mobilisatrices sont également octroyés par 
cette dernière. 

o La mobilisation du mécénat d’entreprise : la Fondation du Patrimoine sollicite le mécénat 
culturel en faveur de projets de sauvegarde et de valorisation du patrimoine de proximité. Des 
accords de partenariat nationaux ou locaux sont conclus avec des entreprises ; 

Par délibération du 28 mai 2018, la Ville de Montivilliers est devenue adhérente de la Fondation du 

Patrimoine. La Ville de Montivilliers souhaite bénéficier de la souscription publique et du mécénat 

d’entreprise dans le cadre des travaux de rénovation des Hallettes qui seront réalisés en 2019. La 

Fondation du Patrimoine appliquera des frais de gestion de 6% sur les dons collectés 

(communication, collecte, envoi des attestations de dons…). 

 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU La loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations ; 

VU la délibération du Conseil Municipal n° D.2018.05/99 du 28 mai 2018 par laquelle la Ville de 
Montivilliers est devenue adhérente de la Fondation du patrimoine. 





 

CONSIDERANT 

 Que la ville souhaite mettre en valeur le patrimoine communal ; 

 Qu’il est nécessaire de rechercher des partenaires et des mécènes pour cofinancer le projet de 
rénovation des Hallettes ; 

 Que la Fondation du Patrimoine a pour vocation de défendre et de valoriser un patrimoine non 
protégé par l’Etat ; 

 Que la Ville souhaite conclure un partenariat avec la Fondation du Patrimoine pour la souscription 
publique et le mécénat d’entreprise dans le cadre des travaux de rénovation des Hallettes qui 
seront réalisés en 2019. 

 
Sa commission municipale n°3, Urbanisme, Habitat, Développement Economique réunie le 7 mars 
2019 ayant donné un avis favorable ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des affaires générales, des grands projets, de 

l’informatique et du développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’autoriser M. le Maire à signer la convention de partenariat avec la Fondation du Patrimoine 
afin de lancer la souscription publique et autoriser la Fondation du Patrimoine à collecter les 
fonds via sa plateforme pour le compte de la Ville ; 

 D’autoriser la Fondation du Patrimoine à appliquer des frais de gestion de 6% sur les dons 
collectés ; 

 D’autoriser M. le Maire à signer les conventions de mécénat qui pourraient intervenir avec les 
partenaires privés pressenties,  

 De préciser que : la recette résultant du versement des dons sera imputée sur le chapitre 77 

article 7713 du budget annexe Activités Assujetties à la TVA. 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019 

Sous-fonction et rubriques : 90 
Nature et intitulé : 77-7713 Libéralités reçues 

Montant de la recette : inconnu  

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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